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(54) Cadre de raquette et raquette de badminton comprenant un tel cadre

(57) Ce cadre (2) de raquette de badminton (1) com-
prend des orifices (5) de passage d'une corde destinée
à former le tamis de la raquette, ces orifices (5) étant
équipés d'oeillets (7) de guidage de la corde alors qu'au
moins une zone en creux est formée par le côté exté-
rieur (2a) dudit cadre pour la réception de cette corde
(8) passant dans deux des orifices (5). La zone de ré-
ception (z) a, sur la plus grande partie de sa longueur,

une première largeur inférieure au diamètre maximum
(d2) des oeillets (7) et, au niveau des orifices (5), une
seconde largeur supérieure à ce diamètre (d2). Cette
zone (z) permet une réception efficace de la corde sans
diminuer sensiblement la rigidité du cadre (2).

Les oeillets (7) ont une tête (7b) évasée permettant
un appui surfacique sur les zones d'entrées évasées
(5a) des orifices (5).
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Description

[0001] L'invention a trait à un cadre de raquette de
badminton, et à une raquette de badminton comprenant
un tel cadre.
[0002] Comme représenté sur les figures 7 et 8 qui
sont respectivement une vue en perspective et une sec-
tion selon la ligne VIII-VIII à la figure 7 d'un cadre de
raquette classique, il est connu de former, sur l'extérieur
du cadre 102 d'une raquette de badminton et à l'opposé
de son manche, une gorge longitudinale 106 de récep-
tion et de protection d'une corde formant le tamis de cet-
te raquette. Cette gorge évite que la corde ne soit ex-
posée, notamment en cas de chocs ou de frottements
du cadre contre un obstacle ou contre le sol. Le fond de
cette gorge est percé d'orifices 105 traversant le cadre,
chacun de ces orifices étant destiné à être équipé d'un
oeillet de guidage de la corde. La largeur de cette gorge
est supérieure ou égale à la largeur des orifices équipés
d'oeillets, c'est-à-dire en pratique largement supérieure
au diamètre de la corde. Ceci présente des inconvé-
nients majeurs : Tout d'abord, plus la gorge 106 est large
et plus le cadre 102 est affaibli sur le plan mécanique
par la constitution de cette gorge, ce qui peut nuire à la
rigidité du tamis de la raquette. De plus, la géométrie
des oeillets connus et de leurs logements est telle que
la corde est tendue entre deux oeillets sans contact
avec le cadre, ce qui augmente les risques de rupture
de la corde.
[0003] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention en proposant un ca-
dre de raquette de badminton dont la rigidité n'est pas
amoindrie par la création d'une zone de réception de la
corde formant le tamis et qui permet un maintien effica-
ce de cette corde dans cette zone.
[0004] Dans cet esprit, l'invention concerne un cadre
de raquette de badminton comprenant des orifices de
passage d'une corde destinée à former le tamis de la
raquette, ces orifices étant équipés d'oeillets de guidage
de la corde alors qu'au moins une zone en creux est
formée par le côté extérieur du cadre pour la réception
de cette corde passant dans deux de ces orifices, ca-
ractérisé en ce que la zone précitée a, sur la plus grande
partie de sa longueur, une première largeur inférieure
au diamètre maximum des oeillets et, au niveau de ces
orifices, une seconde largeur supérieure à ce diamètre.
[0005] Grâce à l'invention, la géométrie de la zone de
réception de la corde sur le côté extérieur du cadre est
optimisée par rapport à sa fonction en ce sens qu'elle
permet un maintien longitudinal efficace de la corde tout
en la protégeant contre des chocs ou une usure par
abrasion, alors que la rigidité du cadre n'est pas sensi-
blement affectée par la formation de cette zone sur la
plus grande partie de sa longueur. Au niveau des orifi-
ces, cette zone est élargie pour permettre la réception
des oeillets, cet élargissement ayant lieu sur une faible
partie de la zone de réception, ce qui évite d'affaiblir le
cadre.

[0006] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l'invention, le cadre incorpore une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

- Chaque zone de réception comprend une partie al-
longée de largeur égale à la première largeur et
deux parties d'extrémité de cette première partie,
les parties d'extrémité formant chacune une zone
de réception d'une partie d'un des oeillets.

- La zone en creux présente, au niveau des orifices,
une section évasée, notamment globalement tron-
conique. Dans ce cas, on peut prévoir que le dia-
mètre maximal de la section globalement tronconi-
que est égal à la seconde largeur. Cette géométrie
de la zone de réception permet une transmission
d'efforts efficace entre chaque oeillet et la partie
correspondante de la zone en creux, sans cisaille-
ment ou déformation notable de l'oeillet.

- La première largeur est sensiblement égale ou lé-
gèrement supérieure au diamètre nominal de la cor-
de.

- La zone en creux a, sur la plus grande partie de sa
longueur, une section transversale en forme de V
ou de U.

- La corde est en appui contre le cadre au niveau du
fond de la zone en creux dans sa partie de première
largeur, lorsqu'elle est tendue dans des oeillets lo-
gés dans des orifices de cette zone. En d'autres ter-
mes, les oeillets se raccordent à la zone de premiè-
re largeur, de telle sorte que la corde est supportée
par cette zone, ce qui permet d'éviter une rupture
prématurée de la corde qui se produit parfois lors-
que celle-ci est tendue entre des oeillets à distance
du cadre.

- Il comprend plusieurs zones discrètes de réception
de la corde, ces zones étant séparées deux à deux
par une section du cadre dépourvue de zones de
réception de la corde. Cet aspect de l'invention tire
partie du fait que les zones de passage de la corde
à l'extérieur du cadre peuvent être prédéterminées
avant la formation du tamis et que certaines parties
du côté extérieur du cadre ne sont pas destinées à
recevoir une partie de la corde. Il est donc possible
de ne pas ménager de zone en creux sur ces par-
ties, notamment dans la section du cadre opposée
au manche, ce qui permet de conserver au cadre
une section globalement arrondie, adaptée sur le
plan de la rigidité, entre les zones de réception de
la corde.

- Il comprend plusieurs zones de réception de la cor-
de, certaines au moins de ces zones étant jointives,
avec certains orifices communs à deux zones ad-
jacentes.

[0007] L'invention concerne également une raquette
de badminton qui comprend un cadre tel que précédem-
ment décrit. Une telle raquette est plus rigide que celles
de l'état de la technique tout en protégeant efficacement
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la corde contre les risques de sectionnement, notam-
ment en cas de chocs ou de frottements contre un obs-
tacle.
[0008] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d'un mode de réa-
lisation d'une raquette conforme à l'invention, donnée
uniquement à titre d'exemple et faite en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d'un cadre
de raquette conforme à l'invention avec deux
oeillets de guidage en cours de mise en place ;

- La figure 2 est une coupe longitudinale de la partie
avant du cadre de la figure 1 ;

- La figure 3 est une section selon la ligne III-III à la
figure 2 ;

- La figure 4 est une section selon la ligne IV-IV de la
figure 2 ;

- La figure 5 est une section selon la ligne V-V à la
figure 2 et

- La figure 6 est une coupe longitudinale de principe,
à plus grande échelle que la figure 2, du cadre des
figures 1 à 5 équipé d'une corde formant tamis.

[0009] La raquette 1 représentée sur les figures com-
prend un cadre 2, une tige 3 et une poignée 4 de prise
en main. Le cadre 2 est creux et percé d'orifices 5 joi-
gnant son côté extérieur 2a et son côté intérieur 2b. Le
cadre 2 est réalisé en matière composite, telle qu'une
structure à renfort de fibres de carbone et à matrice
époxyde. Il pourrait également être métallique.
[0010] Sur le côté extérieur 2a, les orifices 5 ont une
forme évasée. Plus spécifiquement, la zone d'entrée 5a
de chaque orifice 5 a une forme globalement tronconi-
que convergente en direction de l'intérieur du cadre 2.
[0011] Les orifices 5 sont reliés par une gorge 6 pré-
sentant une section transversale en forme de V ouvert
ou de U. On note l1 la largeur de chaque gorge 6. On
note l2 la largeur de chaque zone d'entrée 5a, qui cor-
respond en fait à son diamètre maximum.
[0012] Dans la partie du cadre 2 opposée à la tige 3,
les orifices 5 ne sont pas tous reliés par une gorge 6.
Plus précisément, certaines zones 2c du cadre 2 sont
dépourvues de gorges 6 sur leurs côtés extérieurs res-
pectifs car, il n'est pas prévu qu'une corde soit disposée
au niveau des zones 2c lors de la mise en place du tamis
de la raquette.
[0013] Ainsi, il est formé, à la périphérie du cadre 2 et
à l'opposé de la tige 3, une succession de zones discrè-
tes z de réception d'une corde formant le tamis de la
raquette, chaque zone z étant formée de deux zones
d'entrée 5a d'orifices 5 et d'une gorge 6.
[0014] Des oeillets 7 sont prévus pour être mis en pla-
ce dans chaque orifice 5, comme représenté par les flè-
ches F1 à la figure 1, afin de guider une corde 8 formant
le tamis de la raquette, comme représenté à la figure 6.
[0015] Les oeillets 7 sont réalisés en matière plasti-

que et comprennent une tige tubulaire 7a, destinée à
traverser un orifice 5, et une tête 7b de forme extérieure
évasée correspondant à la forme des zones d'entrée 5a.
Comme il ressort plus particulièrement de la figure 6,
les têtes 7b des oeillets 7 sont globalement tronconi-
ques et leur angle au sommet α est de l'ordre de 80°.
Des résultats satisfaisants peuvent être obtenus avec
un angle α compris entre 70 et 90°.
[0016] L'angle au sommet des zones d'entrée 5a est
sensiblement égal à l'angle α.
[0017] Compte tenu de la géométrie respective des
zones 5a et des têtes 7b, il est crée un contact surfaci-
que entre les orifices 5 et les oeillets 7, ce qui permet
une transmission d'efforts efficace représentée par les
flèches F2 à la figure 6, sans risque de déformation ou
de cisaillement de la tête 7b d'un oeillet 7.
[0018] Comme il ressort plus clairement de la figure
6, la géométrie évasée des zones 5a et le positionne-
ment de la gorge 6 adjacente à chaque zone 5a permet-
tent que la corde 8 tendue dans la gorge 6 entre les
oeillets 7 repose contre le fond 6a de la gorge 6, de telle
sorte que la corde est soutenue dans la gorge 6, ce qui
permet de limiter les risques de rupture prématurée de
la corde 8.
[0019] Selon un aspect avantageux de l'invention, la
largeur l1 est choisie égale ou légèrement supérieure au
diamètre nominal d1 de la corde 8, de telle sorte que la
corde 8 est efficacement guidée transversalement dans
chaque gorge 6 lorsqu'elle est tendue entre des orifices
5.
[0020] On note d2 le diamètre maximum de la tête 7b
de chaque oeillet 7, ce diamètre d2 étant inférieur ou
égal à la largeur l2 pour permettre la mise en place des
oeillets 7 dans les zones 5a des orifices 5.
[0021] La largeur l1 est inférieure ou égale au diamè-
tre d2 de l'oeillet reçu dans un orifice 5 attenant à la gor-
ge 6, ce qui correspond au fait que chaque gorge 6 a
une largeur optimisée pour recevoir une corde 8 en af-
fectant le moins possible la rigidité globale du cadre 2.
[0022] La section de la gorge 6, telle qu'elle apparaît
à la figure 3, est celle d'un U ou d'un V ouvert. Les bords
de cette gorge peuvent être plus ou moins ouverts, ces
bords pouvant être globalement rectilignes, convexes
ou concaves, en fonction de choix de conception à la
portée de l'homme du métier.
[0023] Compte tenu du fait que les zones z n'affectent
pas sensiblement la rigidité du cadre 2, il peut être prévu
de telles zones sur la totalité de la périphérie du cadre
2, à l'exception de sa zone de raccordement avec la tige
3.
[0024] Comme les zones z sont formées par le côté
2a du cadre 2, une transmission direct des efforts de
tension de la corde 8 au cadre 2 est possible, ce qui ne
serait pas le cas si un bandage en élastomère était uti-
lisé.
[0025] Comme il ressort des parties latérales de la ra-
quette représentée aux figures 1 et 2, certaines zones
z peuvent être jointives, en ce sens qu'il n'existe pas de
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partie du cadre dépourvue de gorge 6 entre ces zones,
certains orifices 5 étant communs à deux telles zones z
adjacentes. On peut en outre prévoir que toutes les zo-
nes z sont jointives deux à deux, en ce sens qu'il n'existe
pas de parties équivalentes aux parties 2c représen-
tées.
[0026] Selon une variante non représentée de l'inven-
tion, les zones z peuvent être limitées à la partie avant
du cadre 2, c'est-à-dire la partie opposée à la tige 3, car
c'est dans cette partie que la corde 8 est la plus exposée
aux chocs ou aux frottements avec des obstacles.
[0027] Les oeillets 7 ont été représentés comme iden-
tiques. Cependant, certains oeillets 7 peuvent avoir une
section adaptée au passage de plusieurs brins de cor-
de. Dans ce cas, leur diamètre maximum d2 est plus
important et la géométrie des zones 5a est adaptée, no-
tamment la largeur l2.

Revendications

1. Cadre (2) de raquette de badminton (1) comprenant
des orifices (5) de passage d'une corde (8) destinée
à former le tamis de la raquette, lesdits orifices étant
équipés d'oeillets (7) de guidage de ladite corde
alors qu'au moins une zone en creux est formée par
le côté extérieur (2a) dudit cadre pour la réception
de ladite corde passant dans deux desdits orifices,
caractérisé en ce que ladite zone (z, 5a, 6) a, sur la
plus grande partie de sa longueur, une première lar-
geur (l1) inférieure au diamètre maximum (d2) des-
dits oeillets et, au niveau desdits orifices (5), une
seconde largeur (l2) supérieure audit diamètre.

2. Cadre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque zone (z) de réception comprend au
moins une partie allongée (6) de largeur égale à la
première largeur (l1) et au moins deux parties d'ex-
trémité (5a) de ladite première partie, lesdites par-
ties d'extrémité formant chacune une zone de ré-
ception d'une des parties (7b) d'un desdits oeillets
(7).

3. Cadre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite zone (z) présente, au
niveau desdits orifices (5), une section évasée (5a),
notamment globalement tronconique.

4. Cadre selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le diamètre maximal (l2) de ladite section glo-
balement tronconique est égal à ladite seconde lar-
geur.

5. Cadre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite première largeur (l1) est
sensiblement égale ou légèrement supérieure du
diamètre nominal (d1) de ladite corde (8).

6. Cadre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite zone (z) a, sur la plus
grande partie (6) de sa longueur, une section trans-
versale en forme de V ou de U.

7. Cadre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite corde (8) est en appui
contre ledit cadre (2) au niveau du fond (6a) de la-
dite zone (z) dans sa partie (6) de première largeur,
lorsqu'elle est tendue entre des oeillets (7) logés
dans des orifices (5) de ladite zone.

8. Cadre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu'il comprend plusieurs zones
discrètes (z) de réception de ladite corde (8), lesdi-
tes zones étant séparées deux à deux par une sec-
tion (2c) dudit cadre (2) dépourvue de zone de ré-
ception (z) de ladite corde (8).

9. Cadre selon l'une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce qu'il comprend plusieurs zones (z) de
réception de ladite corde (8), certaines au moins
desdites zones étant jointives, avec certains orifi-
ces (5) communs à deux zones adjacentes.

10. Raquette de badminton (1), caractérisée en ce
qu'elle comprend un cadre (2) selon l'une des re-
vendications précédentes.
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